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Un pere dechut de ses droit parental

Par langlais irene, le 29/01/2017 à 15:13

bonjour un père déchut de ses droit a t il le droit de reprendre s est droit et une fois que le
pere est dechut de ses droit puis je prendre mes enfants a mon nom de famille

Par Visiteur, le 29/01/2017 à 21:21

Bonsoir,
Déchéance des droits parentaux n'est pas déchéance de paternité, donc oui, une telle mesure
peut être provisoire et non, le changement d'état civil n'est pas possible.

Par langlais irene, le 30/01/2017 à 10:37

merci de votre réponse et bonne journée
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